
Conventions 03 75 C 0093 et 06 75 C 0071
ADEME / SYPREA / FP2E / INERIS

Evaluation des risques sanitaires des fili�res
d’�pandage des boues de stations d’�puration

INTRODUCTION GENERALE

version 1 du 15 octobre 2007



Version Date Avis pris en compte

0 04 novembre 2005 Avis d’un collectif d’experts
Avis des professionnels concern�s

1 15 octobre 2007 Avis des minist�res concern�s : minist�re en charge
de l’agriculture, minist�re en charge de la sant�,
minist�re en charge de l’environnement
Avis de l’OPERSEI (observatoire des pratiques de
l’�valuation des risques sanitaires dans les �tudes
d’impact)
Avis des professionnels concern�s



version 1 du 15 octobre 2007 1/33

Evaluation des risques sanitaires des fili�res
d’�pandage des boues de stations d’�puration

Conventions ADEME n� 03 75 C 0093 et 06 75 C 0071
Dates : 05 d�cembre 2003 et 15 mai 2007

Dur�es : 23 mois et 5 mois
Isabelle D�portes (ADEME)

Hubert Brunet (SYPREA)
Michel Aupetitgendre, Anne Cauchi (FP2E)

Guillaume Gay, S�bastien Denys, Laure D�l�ry (INERIS)

Confidentialit� : non

Introduction g�n�rale
R�dacteurs principaux : Laure D�l�ry, Guillaume Gay, S�bastien Denys

INERIS Direction des Risques Chroniques
Contributions � ce rapport : Marie-Laure Pique, Aline Coftier

INERIS  Direction des Risques Chroniques





Introduction g�n�rale

version 1 du 15 octobre 2007 3/33

TABLE DES MATIERES

1 CONTEXTE DE L’�TUDE ..................................................................................5

2 LES BOUES, PRODUIT DE L’�PURATION DES EAUX US�ES......................7

2.1 L’�puration des eaux us�es..........................................................................7

2.2 Description des fili�res de � production � de boues .....................................7

2.2.1 Boues urbaines ............................................................................................................7

2.2.2 Boues industrielles .......................................................................................................8

3 TRAITEMENT ET GESTION DES BOUES ........................................................9

3.1 Traitement ....................................................................................................9

3.1.1 G�n�ralit�s ...................................................................................................................9

3.1.2 Exemples de fili�re industrielle : l’abattage................................................................10

3.2 Gestion .......................................................................................................11

4 R�GLEMENTATION RELATIVE AUX �PANDAGES DE BOUES DE
STATION D’�PURATION ................................................................................14

4.1 La r�glementation en vigueur en France ....................................................14

4.1.1 D�finition des boues dans la r�glementation fran�aise .............................................14

4.1.2 Modalit�s techniques d’�pandage des boues............................................................15

4.1.3 Les syst�mes de valeurs seuils de la r�glementation fran�aise................................19

4.1.4 Entreposage des boues .............................................................................................23

4.1.5 D�claration et autorisation des �pandages de boues................................................24

4.1.6 Le suivi annuel des �pandages .................................................................................27

4.2 Le projet de r�vision de la directive europ�enne de 1986 ..........................27

4.2.1 Modalit�s techniques d’�pandage des boues............................................................27

4.2.2 Valeurs seuils propos�es dans le projet de r�vision de la directive europ�enne......28

5 GLOSSAIRE.....................................................................................................32

6 R�F�RENCES .................................................................................................33



Introduction g�n�rale

4/33 version 1 du 15 octobre 2007

LISTE DES TABLEAUX

Tableau 1. Les diff�rents types de boues produits par les stations d’�puration
urbaines.......................................................................................................... 8

Tableau 2. Disparit�s g�ographiques et temporelles dans la gestion des boues de
stations d’�puration urbaines (sources : en bleu Adler [2001], en vert Club
AtoutBoues [2005])....................................................................................... 12

Tableau 3. Distances d’isolement des �pandages de boues de stations d’�puration
(article 13 de l’arr�t� du 8 janvier 1998 ; article 12 de l’arr�t� du 17 ao�t 1998
modifiant l'arr�t� du 2 f�vrier 1998 et article 37 de l’arr�t� du 3 avril 2000) . 17

Tableau 4. D�lais minimaux � respecter dans le cadre de la r�alisation
d’�pandages de boues de station d’�puration (article 13 de l’arr�t� du 8
janvier 1998 ; article 12 de l’arr�t� du 17 ao�t 1998 modifiant l'arr�t� du 2
f�vrier 1998 et article 37 de l’arr�t� du 3 avril 2000) .................................... 18

Tableau 5. Teneurs limites dans les boues et dans les sols en substance chimique
pour la r�glementation fran�aise actuelle (article 11 de l’arr�t� du
08/01/1998) .................................................................................................. 20

Tableau 6. Concentrations maximales r�glementaires ou recommand�es en
France dans certains aliments...................................................................... 22

Tableau 7. Teneurs maximales en certaines substances chimiques dans certains
aliments pour animaux (Arr�t� du 12/01/2001 pour le Cd et le Hg, et les
arr�t�s modificatifs du 17/05/2004 pour les dioxines et du 05/07/2004 pour
l’As et le Pb). ................................................................................................ 23

Tableau 8. D�lais minimaux � respecter suite � un �pandage de boues dans le
projet de directive europ�enne..................................................................... 28

Tableau 9. Teneurs limites en m�taux lourds dans les sols avant �pandage
pr�conis�es par le projet de directive europ�enne....................................... 30

Tableau 10. Valeurs limites s’appliquant aux m�taux lourds dans les boues
pr�conis�es par le projet de directive europ�enne....................................... 30

Tableau 11. Teneurs limites des substances organiques dans les boues avant
�pandage pr�conis�es par le projet de directive europ�enne. ..................... 31

LISTE DES FIGURES

Figure 1. Les diff�rents types de boues produits en France [ADEME, 2001]........ 11



Introduction g�n�rale

version 1 du 15 octobre 2007 5/33

1 CONTEXTE DE L’ETUDE
En France, entre 95% et 99% des mati�res organiques �pandues sur les sols
agricoles sont des produits issus de d�jections animales (lisiers, fumiers…). Dans
une moindre mesure, les boues de stations d’�puration urbaines ou industrielles
sont �galement utilis�es pour amender les sols. Par exemple, la surface
concern�e par l’�pandage des boues de stations d’�puration urbaines repr�sente
environ 300 000 hectares soit 3% de la surface agricole utile (SAU qui repr�sente
environ 10 000 000 hectares de terres agricoles).
Du fait de la pr�sence de substances chimiques (�l�ments traces m�talliques,
compos�s traces organiques…) et �ventuellement d’organismes pathog�nes dans
les boues de stations d’�puration urbaines et industrielles, les pr�cautions prises
vis-�-vis des pratiques d’�pandage, pour garantir la s�curit� alimentaire et le
maintien des fonctions environnementales des sols, sont encadr�es
r�glementairement par les lois n�92-3 du 3 janvier 1992 dite loi sur l’eau et
n�76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations class�es pour la protection de
l’environnement, et par la directive europ�enne du Conseil n�86-278 du 12 juin
1986 relative � la protection de l’environnement et notamment des sols lors de
l’utilisation des boues d’�puration en agriculture (en phase de r�vision). Pour les
boues urbaines et les boues industrielles soumises � d�claration, les textes
r�glementaires d’application sont le d�cret n�97-1113 du 08/12/97 relatif �
l’�pandage des boues issues du traitement des eaux us�es et l’arr�t� du 08/01/98
fixant les prescriptions techniques applicables aux �pandages de boues sur les
sols agricoles pris en application du d�cret n�97-1113. Pour les boues industrielles
soumises � autorisation, le texte r�glementaire d’application est l’arr�t� du
02/02/98 relatif aux pr�l�vements et � la consommation d’eau ainsi qu’aux
�missions de toute nature des installations class�es pour la protection de
l’environnement soumises � autorisation.
Ainsi, en application de ces lois, sont soumises � autorisation les fili�res
d’�pandage des boues urbaines de plus de 800 tonnes de mati�res s�ches
�pandues par an, ainsi que les fili�res d’�pandage de boues issues d’installations
class�es pour la protection de l’environnement soumises � autorisation. Dans les
deux cas, le dossier d’autorisation comporte un volet relatif � l’impact sur la sant�
humaine de ces fili�res de valorisation.
Dans ce contexte l�gislatif, le Syndicat des professionnels du recyclage en
agriculture (SYPREA) a souhait� que soit mise en place une m�thodologie
g�n�rale d’�valuation des risques sanitaires potentiellement engendr�s par
l’�pandage des boues urbaines et industrielles. Dans le cadre d’une convention
entre l’Agence de l’environnement et de la ma�trise de l’�nergie (ADEME), le
SYPREA, la F�d�ration professionnelle des entreprises de l’eau (FP2E) et l’Institut
national de l’environnement industriel et des risques (INERIS), ce dernier a �t�
sollicit� pour :
- �laborer une m�thodologie d’�valuation des risques sanitaires li�s � la pr�sence

de substances chimiques et d’organismes pathog�nes ;
- v�rifier l’applicabilit� ou la faisabilit� de cette m�thodologie sur un cas concret

pour les substances chimiques ;
La m�thodologie mise au point a �t� d�velopp�e en conformit� avec les
prescriptions r�glementaires fran�aises.
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Compte-tenu des sp�cificit�s respectives de l’�valuation des risques li�s aux
substances chimiques et de celles li�es aux organismes pathog�nes, ces deux
aspects ont �t� trait�s distinctement dans l’�tude technique de l’INERIS. La
pr�sente introduction g�n�rale est une partie commune deux approches (chimie et
microbiologie) et pr�sente le contexte de l’�pandage des boues d’�puration en
France.
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2 LES BOUES, PRODUIT DE L’EPURATION DES EAUX USEES

2.1 L’EPURATION DES EAUX USEES

Afin de pr�server la qualit� des eaux naturelles, les eaux us�es sont �pur�es
avant leur rejet dans le milieu naturel. Ce traitement d’assainissement peut �tre
collectif (station d’�puration), regroup� ou autonome (fosse septique).
Les stations d’�puration (STEP) sont les �quipements �puratoires qui assurent
une d�pollution plus ou moins pouss�e des eaux us�es, et une production de
boues. Elles font en g�n�ral intervenir des traitements biologiques a�robies
(boues activ�es et lagunages). Des proc�d�s physico-chimiques (d�cantation,
coagulation…) - existent �galement, de moins en moins r�pandus pour les boues
urbaines, sauf dans des contextes � forte variation saisonni�re des populations.
En France, il y a plus de 12 000 stations d’�puration urbaines d’une capacit� de
plus de 2 000 �quivalents habitants (EH), et 95% des communes de plus de
10 000 EH disposent d’une station.
La collecte et le traitement des eaux us�es engendrent un certain nombre de
sous-produits : les mati�res de curage des r�seaux, les mati�res de vidange des
installations autonomes, les refus de pr�-traitement (refus de d�grillage, sables,
graisses) et les boues des stations d’�puration.
Les boues de station d’�puration sont les sous-produits majoritaires et in�vitables
de l’assainissement des eaux us�es.

2.2 DESCRIPTION DES FILIERES DE � PRODUCTION � DE BOUES

2.2.1 Boues urbaines
Les eaux us�es urbaines sont constitu�es des eaux us�es domestiques, des eaux
us�es provenant d’activit�s non domestiques �ventuellement raccord�es et des
eaux pluviales si le r�seau de collecte est unitaire.
En 2001, la production annuelle de boues d’�puration d’origine urbaine
repr�sentait environ 1 million de tonnes de mati�res s�ches, soit environ 5 millions
de tonnes brutes (sur la base d’une hypoth�se de 20% de mati�res s�ches)
[IFEN, 2001]. La quantit� de boues produite cro�t r�guli�rement avec
l’augmentation du nombre de stations d’�puration et de la population raccord�e,
ainsi qu’avec l’am�lioration des syst�mes d’assainissement et l’�volution des
exigences r�glementaires en mati�re d’�mission dans les milieux naturels.
Le type de boues d’�puration produites d�pend du type de proc�d� de traitement
des eaux et des �quipements de traitement des boues. Le tableau 1 pr�sente, de
fa�on simplifi�e, les proportions de chaque type de boues produites en France et
le type de station d’�puration qui les g�n�rent.
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Type de boues produit
Proportion des

boues g�n�r�es en
France (en % MS)

Type de station d’�puration

Boues liquides 13% petites STEP rurales et p�ri-urbaines
(environ 80 % du parc fran�ais)

Boues p�teuses non
chaul�es 35% STEP moyennes

Boues solides non chaul�es 15% grandes STEP

Boues chaul�es
(� consistance p�teuse
ou solide)

30%
STEP moyennes et grandes (200
STEP soit 2% du parc fran�ais en
2001)

Boues s�ch�es 2% grandes STEP (une quinzaine de
STEP en France en 2001)

Boues compost�es 5% STEP moyennes et grandes (environ
30 STEP en France en 2001)

Tableau 1. Les diff�rents types de boues produits par les stations d’�puration
urbaines

2.2.2 Boues industrielles
Le tonnage global de boues industrielles �pandues est d’environ 2 millions de
tonnes de produit brut.
Trois documents permettent de renseigner l’�tat des connaissances actuelles sur
les quantit�s de boues industrielles �pandues sur les sols agricoles : deux �tudes
fran�aises [AND International, 2002 ; CM International, 2002] et une �tude de la
Commission Europ�enne [EC, 2001].
Les fili�res industrielles qui g�n�rent des boues sont par ordre d�croissant :
- l’industrie agro-alimentaire avec, par ordre d�croissant, la fili�re viande, le

secteur amidonnerie/f�culerie, la fili�re laiti�re, le secteur distillerie, le secteur
boissons non alcoolis�es et la fili�re fruits et l�gumes ;
- l’industrie papeti�re ;
- l’industrie pharmaceutique et chimique ;
- l’industrie textile ;
- l’industrie du cuir et de la tannerie.
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3 TRAITEMENT ET GESTION DES BOUES

3.1 TRAITEMENT

3.1.1 G�n�ralit�s
Les boues d’�puration sont g�n�ralement trait�es du fait de leur forte teneur en
mati�res organiques et en eau. Ces traitements consistent essentiellement :
- en une stabilisation pour bloquer toute activit� biologique (exemple chaulage ou

min�ralisation plus ou moins pouss�e de la mati�re organique) l’objectif �tant de
r�duire les odeurs dues � des fermentations ana�robies au cours du stockage;
- et/ou en une d�shydratation afin de r�duire les volumes, et donc les co�ts de

transport et d’�limination.
Ainsi, il est possible de distinguer :
- des traitements de stabilisation chimique par addition de chaux vive (et plus

rarement de chaux �teinte), de stabilisation biologique par action de micro-
organismes saprophytes (digestion ana�robie, stabilisation a�robie) ;
- des traitements de r�duction de la teneur en eau bas�s sur des proc�d�s

d’�paississement (d�cantation statique ou dynamique) ou de d�shydratation
(naturelle, m�canique ou thermique) r�alis�s apr�s le conditionnement des
boues (addition de poly�lectrolytes, de sels m�talliques ou de chaux qui entra�ne
la floculation des particules) ;
- des traitements compl�mentaires ou post-traitements qui permettent une

meilleure stabilisation de la boue, une augmentation de sa siccit� (et donc le
changement de son �tat physique) ce qui facilite sa manipulation : compostage,
chaulage, s�chage thermique.

L'appellation des diff�rents types de boues r�sulte de la combinaison de plusieurs
crit�res :
- nature de l'effluent (urbain, laiterie, abattoir, papeterie…) ;
- caract�ristique du traitement des eaux (primaire, physico-chimique, biologique) ;
- proc�d� de stabilisation des boues (a�robie, ana�robie, chaulage, compostage) ;
- �tat physique des boues (liquide, p�teux, solide, pulv�rulent, granul�) ;
- type de mat�riel de d�shydratation (filtre-presse, centrifugeuse, table

d'�gouttage…).
L'ensemble des combinaisons possibles montre qu'il existe en th�orie un grand
nombre de types de boues. Toutefois, en r�sumant les situations les plus
fr�quemment rencontr�es en France, les principaux types de boues propos�es au
recyclage en agriculture sont les suivants :
- boues liquides (2 � 5% de siccit�) issues de traitements a�robies de l’eau, qui

correspondent en g�n�ral � de petites stations (moins de 3 000 EH) qui op�rent
au plus un �paississement puis un stockage des boues non trait�es (15% du
tonnage en Mati�re S�che (MS) des boues en France) ;
- boues p�teuses (15 � 25% de siccit�) issues de traitements a�robies ou

ana�robies, qui correspondent � des stations de taille moyenne (de 5 000 �
20 000 EH) qui op�rent en g�n�ral une d�shydratation sur filtre � bande
presseuse ou en centrifugeuse (35% tonnage en MS des boues en France) ;
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- boues chaul�es (25 � 30% de siccit�) p�teuses ou solides, qui correspondent �
des stations (environ 200 en France) de taille moyenne ou grande (de 20 000 �
100 000 EH) qui op�rent un traitement chimique � la chaux sur une boue
d�shydrat�e ;
- boues physico-chimiques (tr�s souvent il s'agit aussi de boues chaul�es) qui

sont rarement mise en agriculture ;
- boues compost�es qui correspondent � des stations de taille moyenne en

g�n�ral (environ 70 stations en France) qui op�rent un traitement par
compostage sur une boue d�shydrat�e ;
- boues de lits de s�chage qui sont issues de petites stations d’�puration, et

tendent � dispara�tre ;
- boues de lagunage (cat�gorie particuli�re de boues liquides ; le traitement de

ces boues se fait de fa�on extensive, selon un mode ana�robie, au fond des
bassins, qui ne sont cur�s au mieux qu’une fois tous les 10 ans).
Les boues s�ch�es commencent � �tre pr�sentes en France dans quelques
grandes stations d’�puration malgr� le co�t �lev� de leur production.
Les boues solides (plus de 30% de siccit�) faiblement chaul�es (15% du
tonnage en MS des boues en France) r�sultent d’un traitement par filtre-presse
ou d’un conditionnement thermique et concernent des stations de grande taille
(plus de 100 000 EH).

La figure 1 propose une synth�se des diff�rents modes de production des
diff�rents types de boues. Les boues marqu�es d’une �toile sont consid�r�es
comme non trait�es.
Enfin, dans la plupart des cas les boues sont stock�es ce qui contribue de
mani�re non n�gligeable � leur traitement.

3.1.2 Exemples de fili�re industrielle : l’abattage
Les �tablissements priv�s assurent la quasi-totalit� du tonnage de porcs abattus
en France. Ils disposent majoritairement de leur propre station d’�puration et
produisent des boues p�teuses (centrifugeuse ou filtre � bande) chaul�es ou non,
parfois s�ch�es pour les plus gros �tablissements.
Les abattoirs de volailles sont constitu�s d’un nombre plus important de petits
�tablissements et de certaines sp�cificit�s de traitement comme le lagunage a�r�.
Quelques abattoirs de porcs et volailles disposent de fili�res de traitement souvent
r�duites (silo de stockage, �paississeur statique) et produisent essentiellement
des boues liquides qui peuvent �tre ou non stabilis�es et/ou �paissies [Pomp�e,
2003].
Les boues biologiques de laiteries sont trait�es, soit par �paississement sur table
d’�gouttage, soit d�shydrat�es par centrifugation ou filtre-presse.
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Figure 1. Les diff�rents types de boues produits en France [ADEME, 2001].

3.2 GESTION

Il existe trois fili�res d’�limination des boues de stations d’�puration en France :
- la mise en centre de stockage ;
- l’incin�ration ;
- l’�pandage en agriculture.
L’�pandage agricole, selon un audit comparatif de fili�res men� par le cabinet Arthur
ANDERSEN [1999] pour les Agences de l’Eau, �vite le recours � des solutions
uniquement �liminatrices, qui pr�sentent des impacts sur l’environnement plus
d�favorables que ceux de l’�pandage.
Au niveau fran�ais, globalement 60% du gisement de boues de STEP municipales est
valoris� en agriculture, contre 15% d’incin�ration et 25% de mise en d�charge.
Ces proportions sont variables d’une r�gion � l’autre et d’une ann�e � l’autre. Le
tableau 2 regroupe les donn�es concernant la r�partition du gisement de boues de
STEP urbaine en fonction des diff�rents bassins g�r�s par les Agences de l’Eau.
Il appara�t que l’�pandage agricole des boues de station d’�puration urbaine est
l’alternative privil�gi�e dans tous les bassins. Cette fili�re est particuli�rement bien
repr�sent�e dans les bassins Artois-Picardie et Seine-Normandie, o� plus de 80%
des boues urbaines sont recycl�es en agriculture.
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Bassin versant Adour
Garonne

Artois
Picardie

Loire
Bretagne

Rhin
Meuse

Rh�ne
M�diterran�e

Corse

Seine
Normandie

Total
France

Ann�e
1999

2002/2003

1999

2002/2003

1996

2002/2003

1999

2002/2003

1999

2002/2003

1998

2002/2003 2002/2003

Masse de
boues
produites
(mati�res
s�ches)

66 300

70 000

83 000

57 000

160 000

160 000

83 150

82 000

244 500

246 000

191 000

192 000

827 950

807 000

Fili�res
d’�limination

Agriculture
66%

63%

95%

90%

79%

68%

54%

46%

41%

36%

81%

81%

66%

60%

Incin�ration
8%

8%

0%

0%

9%

13%

15%

24%

28%

28%

9%

9%

14%

16%

Mise en centre
de stockage

26%

22%

5%

10%

12%

19%

29%

23%

29%

34%

4%

4%

17%

20%

Autre (rev�g�-
talisation,
pistes de ski…)

0%

7%

0%

0%

0%

0%

1%

7%

2%

2%

6%

6%

2%

3%

Tableau 2. Disparit�s g�ographiques et temporelles dans la gestion des boues de
stations d’�puration urbaines (sources : en bleu Adler [2001], en vert Club

AtoutBoues [2005])

Les disparit�s g�ographiques vis-�-vis de la pratique de l’incin�ration des boues sont
importantes. L’incin�ration est beaucoup utilis�e dans les bassins Rh�ne-
M�diterran�e-Corse et Rhin-Meuse (o� elle concerne de l’ordre de 25% des boues),
alors que le pourcentage de boues incin�r�es dans le bassin Artois-Picardie est nul.
Bien que la mise en centre de stockage de d�chets non-ultimes soit th�oriquement
interdite sur le plan r�glementaire, cette fili�re d’�limination des boues d’�puration
reste bien repr�sent�e dans la plupart des bassins ainsi qu’au niveau national.
En d�finitive, l’�pandage agricole des boues de station d’�puration urbaine constitue
actuellement la principale voie d’�limination. Au niveau national, les quantit�s de
boues �pandues annuellement sont estim�es � 6,6 millions de tonnes brutes, soit
550 000 tonnes de mati�res s�ches [Club AtoutBoues, 2005]. En tant qu’intrant
organique, l’�pandage des boues est en concurrence avec les d�jections animales
issues de l’�levage, dont l’�pandage repr�sente annuellement environ 40 millions
de tonnes de mati�res s�ches sur 45% de la SAU.
Avant d’�tre �pandues aux p�riodes propices (printemps et fin d’�t�), les boues
liquides sont en g�n�ral stock�es dans des silos ou dans des lagunes
imperm�ables pendant des p�riodes allant de 4 � 8 mois. La tendance actuelle est
� l’augmentation des capacit�s de stockage sur les stations d’�puration. En
pratique, le stockage peut avoir une dur�e variable, fonction des quantit�s
produites au niveau de la station. Les boues solides/p�teuses sont stock�es
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pendant les m�mes dur�es sur des aires proches des lieux d’�pandage. La fili�re
boues des abattoirs de porcs et de volailles est caract�ris�e par un stockage de
longue dur�e (6 � 10 mois) [Pomp�e, 2003]. La plupart des boues de laiteries sont
stock�es 9 mois (communication Agence de l’Eau Seine Normandie, 2004).
Pour plus d’informations compl�mentaires sur les diff�rentes �tapes et les acteurs
de l’�pandage des boues, sur le mat�riel et le d�roulement d’un chantier
d’�pandage et sur les types de cultures mises en place apr�s les �pandages de
boues, le m�moire de M.-L. Piqu� [2004] pourra �tre consult�.
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4 REGLEMENTATION RELATIVE AUX EPANDAGES DE BOUES
DE STATION D’EPURATION

4.1 LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR EN FRANCE

La r�glementation en vigueur en France relative aux �pandages de boues peut
d�couler d’initiatives nationales ou europ�ennes (r�glement ou transposition de
directives). D’une fa�on g�n�rale,
- L’�pandage de boues urbaines ou industrielles ICPE soumises � simple

d�claration est encadr� par la loi sur l’eau, le d�cret 97-1133 et son arr�t�
d’application sur sols agricoles du 8 janvier 1998.
- L’�pandage de boues industrielles soumises � autorisation au titre des ICPE est

encadr� par la loi ICPE, et l’arr�t� du 2 f�vrier 1998 modifi�.

4.1.1 D�finition des boues dans la r�glementation fran�aise

4.1.1.1 D�finition des boues
Selon le d�cret n�97-1133 du 8 d�cembre 1997, les boues sont � les s�diments
r�siduaires des installations de traitement ou de pr�-traitement biologique,
physique ou physico-chimique des eaux us�es �.
De plus, ce d�cret assimile � des boues :
- les mati�res de vidange des dispositifs d’assainissement non collectif ;
- les mati�res de curage des ouvrages de collecte des eaux us�es � condition

qu’elles aient subit un traitement destin� � en �liminer les graisses et les sables
(l’�pandage des graisses et des sables �tant interdit).
- Enfin, le d�cret pr�cise que les boues ont statut de d�chet au sens de la loi du

15 juillet 1975 la personne qui les produit est donc responsable de leur
�limination dans des conditions telles que les effets nocifs sur l’environnement
soient �vit�s

4.1.1.2 Statut des boues
D’apr�s le d�cret 97-1133, les boues sont donc des d�chets. Mais elles peuvent
acc�der au statut de produit dans certains cas, elles sont alors r�glement�es par :
- la loi n�79-595 du 13 juillet 1979 relative � l’organisation du contr�le des

mati�res fertilisantes (code rural articles L.255-1 � L.255-11) ;
- le d�cret n�80-478 du 16 juin 1980 relatif � la r�pression des fraudes sur les

mati�res fertilisantes.
Lorsqu’elles sont consid�r�es comme des d�chets ayant un int�r�t pour la
fertilisation des sols et des plantes, les boues font l'objet d’un suivi agronomique.
Lorsqu’elles b�n�ficient d'une homologation ou d'une autorisation provisoire de
vente (statut de produit), les boues et les composts de boues r�pondant � la
norme NF U 44-095 (composts contenant des mati�res d'int�r�t agronomique
issues du traitement des eaux, arr�t� de mise en application obligatoire le 18 mars
2004) sont exclues du champ d’application du d�cret 97-1133 du 8 d�cembre
1997.
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4.1.1.3 R�glementation de la pratique d’�pandage
Du fait de la pr�sence de substances chimiques ind�sirables et de micro-
organismes pathog�nes dans les boues de stations d’�puration urbaines et
industrielles, la r�glementation fran�aise encadre les pratiques d’�pandage de
fa�on � garantir l’innocuit� pour les hommes, les animaux, et l’environnement.
L’�pandage de boues de stations d’�puration urbaines et industrielles est ainsi
r�glement� :
- la loi n�92-3 du 3 janvier 1992, dite loi sur l’eau (code de la sant� publique) ;
- par le d�cret n�97-1133 du 8 d�cembre 1997 relatif � l'�pandage des boues

issues du traitement des eaux us�es (transcription de la directive europ�enne
n�86-278 du 12 juin 1986 relative � la protection de l’environnement, et
notamment des sols, lors de l’utilisation des boues d’�puration en agriculture) ;
- la loi du 19 juillet 1976 (code de l’environnement) pour les boues industrielles

issues d’installations class�es pour la protection de l’environnement (ICPE).
L’utilisation des boues d’�puration sur les sols agricoles (dont les vergers) est le
seul usage actuellement r�glement� en France (arr�t� du 8 janvier 1998 pour les
boues urbaines, arr�t� du 17 ao�t 1998 pour les boues industrielles et arr�t� du 3
avril 2000 pour les boues papeti�res). L’utilisation des boues sur cultures
foresti�res et en rev�g�talisation constitue les deux autres principaux usages des
boues par �pandage �voqu�s dans l’article 1 du d�cret de 1997 (aucun arr�t�
sp�cifique ne les concerne aujourd’hui).

4.1.2 Modalit�s techniques d’�pandage des boues
Les prescriptions techniques applicables aux �pandages de boues sur les sols
agricoles sont fix�es par :
- le d�cret n� 97-1133 du 8 d�cembre 1997 relatif � l'�pandage des boues issues

du traitement des eaux us�es domestiques ;
- l’arr�t� du 8 janvier 1998 pris en application de ce d�cret ;
- l’arr�t� int�gr� du 2 f�vrier 1998 modifi� relatif aux boues ICPE soumises �

autorisation ;
- l’arr�t� type du 3 avril 2000 relatif aux boues papeti�res.
Ces prescriptions concernent :
- les restrictions des terrains susceptibles d’�tre amend�s et les contraintes

m�t�orologiques ;
- les distances d’isolement ;
- les d�lais minimaux � respecter ;
- les contraintes sur la r�alisation de l’�pandage.

4.1.2.1 Les restrictions des terrains susceptibles d’�tre amend�s et les
contraintes m�t�orologiques

L’article 15 du d�cret n�97-1133 du 8 d�cembre 1997 relatif � l’�pandage des
boues issues du traitement des eaux us�es �nonce les objectifs qui conduisent �
la d�finition de restrictions des terrains susceptibles d’�tre amend�s et de
contraintes m�t�orologiques, � savoir :
- la capacit� d'absorption des sols ne doit pas �tre d�pass�e, compte tenu des

autres apports de substances �pandues et des besoins des cultures ;
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- il ne doit pas pouvoir se produire de stagnation prolong�e sur les sols, de
ruissellement en dehors de parcelles d'�pandage, ni de percolation rapide.

En cons�quence, il est interdit d’�pandre des boues de stations d’�puration :
- dans les zones d’infiltration en communication reconnue avec des ressources en

eau utilis�es pour l’alimentation en eau potable ;
- en dehors des terres r�guli�rement travaill�es et des prairies normalement

exploit�es ;
- sur les sols de pH inf�rieur � 5 ;
- pendant les p�riodes o� le sol est pris en masse par le gel ou abondamment

enneig�, sauf pour les boues solides ;
- pendant les p�riodes de forte pluviosit� ;
- sur les terrains en forte pente, dans des conditions qui entra�neraient leur

ruissellement hors du champ d'�pandage.

4.1.2.2 Distances d’isolement
D’apr�s l’article 15 du d�cret n�97-1133 du 8 d�cembre 1997 relatif � l’�pandage
des boues issues du traitement des eaux us�es, des distances minimales doivent
�tre respect�es par rapport :
- aux berges des cours d'eau, aux lieux de baignade, aux piscicultures et zones

conchylicoles, aux points de pr�l�vements d'eau et aux terrains affect�s par des
ph�nom�nes karstiques, de mani�re � pr�server la qualit� des eaux
souterraines et superficielles ;
- aux habitations et �tablissements recevant du public, de mani�re � prot�ger la

salubrit� publique et limiter les nuisances olfactives.
Ces distances d’isolement minimales des �pandages sont pr�cis�es dans les
sources r�glementaires suivantes :
- l’article 13 de l’arr�t� du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques

applicables aux �pandages de boues sur des sols agricoles pris en application
du d�cret n�97-1133 du 8 d�cembre 1997 relatif � l’�pandage des boues issues
du traitement des eaux us�es ;
- l’article 37 de l’arr�t� du 17 ao�t 1998 modifiant l'arr�t� du 2 f�vrier 1998 relatif

aux pr�l�vements et � la consommation d'eau ainsi qu'aux �missions de toute
nature des installations class�es pour la protection de l'environnement soumises
� autorisation ;
- l’article 12 de l’arr�t� du 3 avril 2000 relatif � l’industrie papeti�re.
Le tableau 3 pr�sente les distances d’isolement minimales des �pandages,
extraites des textes pr�cit�s.
Ces distances d’isolement s’appliquent sous r�serve de prescriptions fix�es en
application de l'article L. 20 du Code de la sant� publique (concernant les
p�rim�tres de protection des captages d’eau destin�e � l’alimentation humaine).



Introduction g�n�rale

version 1 du 15 octobre 2007 17/33

Type d’activit� � prot�ger
Distance

d’isolement
minimale

Domaine d’application

35 m tous types de boues si le terrain a une
pente inf�rieure � 7%

points de pr�l�vement d’eau,
aqueducs transitant des eaux
destin�es � la consommation
humaine en �coulement libre,
installations souterraines ou
semi-enterr�es de stockage
d’eau destin�e � la
consommation humaine ou
l’arrosage des cultures
mara�ch�res

100 m tous types de boues si le terrain a une
pente sup�rieure � 7%

35 m Cas g�n�ral � l’exception des cas ci-
dessous

100 m boues solides et stabilis�es si le terrain a
une pente sup�rieure � 7%

200 m boues non solides ou non stabilis�es si le
terrain a une pente sup�rieure � 7%

plan ou cours d’eau

5 m boues stabilis�es et enfouies
imm�diatement apr�s �pandage si le
terrain a une pente inf�rieure � 7%

boues industrielles (issues d’ICPE
soumises � autorisation et de l’industrie
papeti�re) non fermentescibles et enfouies
imm�diatement apr�s �pandage si le
terrain a une pente inf�rieure � 7%

lieu de baignade 200 m boues issues d’ICPE soumises �
autorisation et de l’industrie papeti�re

100 m tous types de boues � l’exception des
boues hygi�nis�es, des boues stabilis�es
et enfouies imm�diatement apr�s
�pandage et des boues papeti�res non
odorantes

50 m boues papeti�res non odorantes

habitations ou locaux occup�s
par des tiers, des zones de
loisirs ou �tablissements
recevant du public

sans objet boues hygi�nis�es et boues stabilis�es et
enfouies imm�diatement apr�s �pandage

zones conchylicoles (et
piscicoles pour les boues
papeti�res)

500 m tous types de boues sauf boues
hygi�nis�es et sauf d�rogation li�e � la
topographie

Tableau 3. Distances d’isolement des �pandages de boues de stations d’�puration
(article 13 de l’arr�t� du 8 janvier 1998 ; article 12 de l’arr�t� du 17 ao�t 1998

modifiant l'arr�t� du 2 f�vrier 1998 et article 37 de l’arr�t� du 3 avril 2000)
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4.1.2.3 D�lais minimaux � respecter
Les d�lais minimaux � respecter entre la r�alisation de l’�pandage et la reprise de
certaines activit�s agricoles sont pr�cis�s dans les textes r�glementaires
suivants :
- l’article 13 de l’arr�t� du 8 janvier 1998 fixant les prescriptions techniques

applicables aux �pandages de boues sur des sols agricoles ;
- l’article 37 de l’arr�t� du 17 ao�t 1998 modifiant l'arr�t� du 2 f�vrier 1998 relatif

aux pr�l�vements et � la consommation d'eau ainsi qu'aux �missions de toute
nature des installations class�es pour la protection de l'environnement soumises
� autorisation ;
- l’article 12 de l’arr�t� du 3 avril 2000 relatif � l’industrie papeti�re.
Le tableau 4 pr�sente les d�lais minimaux figurant dans les textes pr�cit�s.

Type d’activit� �
prot�ger D�lai minimum Domaine d’application

6 semaines avant le
p�turage ou la
r�colte

tous types de boues, sauf boues
hygi�nis�es et sauf boues industrielles
(issues d’ICPE soumises � autorisation
et de l’industrie papeti�re) en l’absence
de risques li�s � la pr�sence de
pathog�nes

herbages ou cultures
fourrag�res

3 semaines avant le
p�turage ou la
r�colte

boues hygi�nis�es ou boues
industrielles (issues d’ICPE soumises �
autorisation et de l’industrie papeti�re)
en l’absence de risques li�s � la
pr�sence de pathog�nes

Cultures mara�ch�res et
fruiti�res � l’exception des
cultures d’arbres fruitiers

pas d’�pandage
pendant la p�riode
de v�g�tation

tous types de boues

18 mois avant la
r�colte, et pendant
la r�colte elle-m�me

tous types de boues, sauf boues
hygi�nis�es et sauf boues industrielles
(issues d’ICPE soumises � autorisation
et de l’industrie papeti�res) en
l’absence de risques li�s � la pr�sence
de pathog�nes

Cultures mara�ch�res et
fruiti�res en contact direct
avec les sols ou
susceptibles d’�tre
consomm�s crus

10 mois avant la
r�colte, et pendant
la r�colte elle-m�me

boues hygi�nis�es ou boues
industrielles (issues d’ICPE soumises �
autorisation et de l’industrie papeti�res)
en l’absence de risques li�s � la
pr�sence de pathog�nes

Tableau 4. D�lais minimaux � respecter dans le cadre de la r�alisation
d’�pandages de boues de station d’�puration (article 13 de l’arr�t� du 8 janvier

1998 ; article 12 de l’arr�t� du 17 ao�t 1998 modifiant l'arr�t� du 2 f�vrier 1998 et
article 37 de l’arr�t� du 3 avril 2000)

Ces d�lais minimaux s’appliquent sous r�serve de prescriptions fix�es en
application de l'article L. 20 du Code de la sant� publique (concernant les
p�rim�tres de protection des captages d’eau destin�e � l’alimentation humaine).
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4.1.2.4 Ex�cution de l’�pandage
L’a�rodispersion est interdite pour les boues liquides s’il y a un risque de produire
de brouillards fins (article 15 du d�cret n�97-1133 du 8 d�cembre 1997).

4.1.3 Les syst�mes de valeurs seuils de la r�glementation fran�aise

4.1.3.1 Param�tres pris en compte
Les �l�ments traces m�talliques pris en compte dans la r�glementation fran�aise
sur les boues de station d’�puration sont les suivants : cadmium, chrome, cuivre,
mercure, nickel, plomb, s�l�nium et zinc.
Les compos�s traces organiques sont pris en compte par le biais des param�tres
suivants : la somme des 7 principaux PCB (compos�s polychlorobiph�nyl�s
num�ros 28, 52, 101, 118, 138, 153 et 180), le fluoranth�ne, le
benzo[b]fluoranth�ne et le benzo[a]pyr�ne.
Si certains micro-organismes pathog�nes peuvent, du fait de la nature particuli�re
des effluents trait�s, �tre pr�sents en quantit� significative dans les boues, alors
ils doivent �tre analys�s. De plus, dans le cas de l’�pandage de boues
hygi�nis�es pour lequel des distances d’isolement et des d�lais minimaux r�duits
sont appliqu�s, les salmonelles, les œufs d’helminthes et les ent�rovirus doivent
�tre analys�s lors de la mise en route de l’unit� de traitement, puis uniquement les
coliformes thermotol�rants en routine, apr�s validation du proc�d�.

4.1.3.2 Les valeurs seuils dans la r�glementation fran�aise sur les �pandages de
boues

Les diff�rentes prescriptions r�glementaires concernant les valeurs limites sur les
�l�ments traces m�talliques et compos�s traces organiques dans les boues et les
sols sont pr�sent�es dans le tableau 5. Ces prescriptions, d�finies par l’article 11
de l’arr�t� du 8 janvier 1998, sont exprim�es en termes de teneurs maximales en
certains �l�ments (�l�ments traces m�talliques et compos�s traces organiques)
dans les sols et dans les boues, ainsi que de flux maximum d’apport au sol de ces
substances sur 10 ans.
En cons�quence, les boues ne peuvent pas �tre �pandues si l’une des valeurs
limites du tableau 5 est d�pass�e dans les sols ou dans les boues, ou en raison
d’un flux cumul� sur 10 ans de ces substances apport� au sol trop important.
De plus, l’�pandage de boues sur des sols dont le pH est inf�rieur � 6 n’est
autoris� que si le sol a �t� chaul�, que son pH est sup�rieur � 5 et que les flux sur
10 ans sp�cifiques � ces sols (tableau 5) sont respect�s.
Des d�rogations aux prescriptions relatives aux teneurs limites en �l�ments traces
m�talliques dans les sols peuvent �tre accord�es par le pr�fet (teneurs naturelles
�lev�es) sur la base d’�tudes du milieu concern� montrant que les �l�ments
traces m�talliques des sols ne sont ni mobiles ni biodisponibles (article 11 de
l’arr�t� du 8 janvier 1998). La nature des �tudes n’est pas pr�cis�e dans la
r�glementation fran�aise, mais un guide visant � proposer une m�thodologie de
r�alisation de ces �tudes ou de ces �valuations a �t� r�dig� [Baize et al., 2005].
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Apports maximaux totaux
cumul�s sur 10 ans (g/ha)Teneur

limite dans
les boues

(mg/kg MS)
sols de
pH > 6

p�turages ou
sols de
pH < 6

Teneur
limite dans

les sols
(mg/kg MS)

cadmium 10 150 150 2

chrome 1 000 15 000 12 000 150

cuivre 1 000 15 000 12 000 100

mercure 10 150 120 1

nickel 200 3 000 3 000 50

plomb 800 15 000 9 000 100

s�l�nium - - 1 200 *** -

zinc 3 000 45 000 30 000 300

Cr + Cu + Ni + Zn 4 000 60 000 40 000 -

PCB (somme des 7) 0,8 12 12 -

fluoranth�ne 5 ** 75 60 -

benzo[b]fluoranth�ne 2,5 40 40 -

benzo[a]pyr�ne 2 ** 30 20 -
MS : mati�res s�ches ; ** 4 mg/kg de fluoranth�ne et 1,5 mg/kg de benzo[a]pyr�ne dans le cas de

prairies ; *** pour les p�turages uniquement.

Tableau 5. Teneurs limites dans les boues et dans les sols en substance chimique
pour la r�glementation fran�aise actuelle (article 11 de l’arr�t� du 08/01/1998)

Pour les boues industrielles issues d’installations class�es pour la protection de
l’environnement soumises � autorisation, ainsi que sp�cifiquement pour de
l’industrie papeti�re, les syst�mes de seuils sur les substances chimiques sont
fournis dans :
- l’article 38 de l’arr�t� du 17 ao�t 1998 modifiant l'arr�t� du 2 f�vrier 1998 relatif

aux pr�l�vements et � la consommation d'eau ainsi qu'aux �missions de toute
nature des installations class�es pour la protection de l'environnement soumises
� autorisation ;
- l’article 12 de l’arr�t� du 3 avril 2000 relatif � l’industrie papeti�re.
Les valeurs seuils auxquelles sont soumises ces boues industrielles sp�cifiques
sont les m�mes que celles propos�es dans le cadre de l’arr�t� du 8 janvier 1998,
la seule diff�rence �tant l’absence de seuils sur les concentrations dans les boues
et sur les flux apport�s au sol pour les �l�ments cadmium et chrome dans l’arr�t�
du 17 ao�t 1998 relatif aux ICPE.
En ce qui concerne les boues hygi�nis�es (article 16 de l’arr�t� du 8 janvier
1998), les valeurs limites en pathog�nes qui doivent �tre respect�es lors de la
mise en service de l’unit� de traitement (en plus d’une analyse des coliformes
thermotol�rants) sont les suivantes :
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- Salmonella : 8 NPP (nombre le plus probable) / 10 g MS ;
- Ent�rovirus : 3 NPPUC (nombre le plus probable d’unit�s cytopathologiques) /

10 g MS ;
- Œufs d’helminthes pathog�nes viables : 3/10 g MS.
Les traitements d’hygi�nisation font ensuite l’objet d’une seule surveillance des
coliformes thermotol�rants.

4.1.3.3 Les valeurs seuils dans la r�glementation en vigueur en France sur les
aliments destin�s � l’homme et � l’animal

Les textes r�glementaires relatifs � la qualit� des produits d’origine v�g�tale et
animale destin�s � l’alimentation de l’homme ou de l’animal proposent �galement
des valeurs de concentrations seuils en certains contaminants dans les produits.
Ces seuils s’appliquent autant aux produits issus de parcelles agricoles amend�es
par des boues que les autres, et peuvent alors constituer une fa�on alternative de
g�rer le risque sanitaire li� � la pr�sence de substances chimiques ind�sirables
dans les boues, mais uniquement pour la voie d’exposition relative � l’ingestion de
produits cultiv�s sur des parcelles amend�es et sous r�serve de disposer de
donn�es dans les aliments.

4.1.3.3.1 Les denr�es alimentaires destin�es � l’homme

La fixation de teneurs maximales r�glementaires ou recommand�es pour certains
contaminants dans les denr�es alimentaires vise � r�duire la pr�sence de ces
contaminants dans certains de ces produits, afin d'obtenir un niveau �lev� de
protection de la sant� des consommateurs.
Le tableau 6 fait la synth�se des teneurs maximales r�glementaires et
recommand�es existantes pour les substances et les denr�es alimentaires en
rapport avec la probl�matique des �pandages de boues.
Le r�glement europ�en (CE) n� 466/2001 du 8 mars 2001 relatif aux teneurs
maximales pour certains contaminants dans les denr�es alimentaires 1, qui
s’impose sans n�cessit� de traduction en droit fran�ais, fixe les teneurs
maximales de certains contaminants (nitrates, aflatoxines, plomb, cadmium,
mercure, monocloro-propane-1, 2 diol, dioxines, ochratocine A, patuline et �tain
inorganique) dans les denr�es alimentaires, au-del� desquelles ces denr�es ne
doivent pas �tre mises en circulation. Le tableau 6 se restreint � pr�senter les
teneurs limites en cadmium, plomb et dioxines. En effet, les seuils sur le mercure
concernent uniquement les produits issus de la p�che, les seuils sur l’�tain sont �
mettre en rapport avec la composition des bo�tes de conserve ou de boisson, et
les autres substances consid�r�es ne sont pas prises en compte dans la
r�glementation relative � la valorisation agricole des boues.
Les concentrations maximales en mercure dans les produits alimentaires d’origine
v�g�tale (l�gumes, fruits, c�r�ales) recommand�es par le Conseil Sup�rieur
d’Hygi�ne Publique de France (CSHPF - 10 d�cembre 1993) figurent �galement
dans le tableau 6.

1 modifi� par les r�glements (CE) n�2375/2001 du 29 novembre 2001, n�221/2002 du 6 f�vrier 2002, n�257/2002 du 12
f�vrier 2002, n�563/2002 du 2 avril 2002, n�1425/2003 du 11 ao�t 2003, n�2174/2003 du 12 d�cembre 2003, n�242/2004
du 12 f�vrier 2004, n�684/2004 du 13 avril 2004.



Introduction g�n�rale

22/33 version 1 du 15 octobre 2007

CE 466/2001
CSHPF

1993 *
Codex

alimentarius

Cd Pb PCDD+PCDF Hg As

produits alimentaires mg/kg MF pg TE/g de
graisses ** mg/kg MF

c�r�ales, sauf son, germe, grain
de bl� et de riz

0,1 0,2 - 0,03

son, germe, grain de bl� et de
riz, graine de soja

0,2 0,2 - 0,03

l�gumineuses 0,05 0,2 - -

l�gumes sauf l�gumes feuilles,
l�gumes racines et l�gumes
tiges, herbes fra�ches

0,05 0,1 - 0,03

l�gumes feuilles, Brassicac�es,
herbes fra�ches

0.2 0,3 - 0,03

l�gumes tiges, l�gumes racines
et pommes de terre

0,1 0,1 - 0,03

fruits 0,05 0,1 - 0,03

baies et petits fruits 0,05 0,2 - 0,03

1

huiles - 0,1 0,75 - 0,1

jus de fruits, concentr�s et
nectars

0,02 * 0,05 0,01 0,2

A
lim

en
t d

’o
rig

in
e 

v�
g�

ta
le

vins - 0,2 - - 1

lait de vache - 0,02 3 -

œufs 3 -

viande de bovin, de mouton, de
porc et de volaille

0,05 0,1 3 (ruminants)
2 (volaille)

1 (porc)

-

viande de cheval 0,2 - 3 -

A
lim

en
t d

’o
rig

in
e 

an
im

al
e

abats comestibles de b�tail,
moutons, porc et volaille

0,5
(foie)

1 (rein)

0,5 6 (foie) -

1

* recommandation du CSHPF, ** picogramme d’�quivalent toxique par gramme de graisse
Tableau 6. Concentrations maximales r�glementaires ou recommand�es en

France dans certains aliments

De plus, dans le cas de l'arsenic, la commission du Codex alimentarius
recommande :
- depuis 1984 : des concentrations n'exc�dant jamais 1 mg/kg, quels que soient

les produits alimentaires ;
- depuis 1992 : des concentrations plus sp�cifiques pour les huiles, les jus de

fruits et les nectars.
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4.1.3.3.2 Les aliments destin�s aux animaux

L’arr�t� du 12 janvier 2001 et ses arr�t�s modificatifs (du 14 ao�t 2002, du 5 ao�t
2003, du 17 mai 2004 et du 5 juillet 2004) fixent les teneurs maximales pour les
substances et produits ind�sirables dans l’alimentation des animaux.
Le tableau 7 pr�sente les seuils r�glementaires existants sur les substances
chimiques en rapport avec la probl�matique des �pandages de boue (As, Cd, Hg
et dioxines) dans certains produits alimentaires destin�s aux animaux. Dans le
cadre de la probl�matique des �pandages de boues, les produits alimentaires
pr�sent�s sont les aliments � destination d’animaux habituellement consomm�s
par l’homme et pouvant �tre au moins partiellement d’origine v�g�tale. Ce sont en
effet ces produits qui font entrer les substances chimiques ind�sirables, � partir du
sol et des boues, dans la cha�ne alimentaire conduisant � l’homme.

Teneur maximales pour une humidit� de
12% des aliments pour animaux

As Cd Hg Pb PCDD+PCDF

mg/kg pg TE/g

Mati�res premi�res des aliments pour
animaux hors fourrage vert, farine d’herbe,
de luzerne, de tr�fle, pulpe de betteraves
sucri�res

2 1 0,1 10 0,75

Fourrage vert 2 1 0,5 40 0,75

Farine d’herbe, de luzerne, de tr�fle, pulpe
de betteraves sucri�res s�ch�es et
m�lass�es

4 1 0,5 10 0,75

Aliments complets pour :
- bovins, ovins, caprins adultes ;
- autres animaux.

2
2

1
0,5

0,1
0,1

5
5

0,75
0,75

Aliments compl�mentaires pour bovins,
ovins, caprins

4 0,5 0,2 10 0,75

Tableau 7. Teneurs maximales en certaines substances chimiques dans certains
aliments pour animaux (Arr�t� du 12/01/2001 pour le Cd et le Hg, et les arr�t�s

modificatifs du 17/05/2004 pour les dioxines et du 05/07/2004 pour l’As et le Pb).

4.1.4 Entreposage des boues
L’article 5 de l’arr�t� du 8 janvier 1998 pr�sente les modalit�s de stockage des
boues. Les lieux de stockage des boues peuvent �tre soit des ouvrages
d’entreposage soit des d�p�ts temporaires.
Les ouvrages d’entreposage sont dimensionn�s pour faire face aux p�riodes
pendant lesquelles l’�pandage n’est pas possible et sont con�us pour retenir les
lixiviats lib�r�s pendant la p�riode d’entreposage.
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Les d�p�ts temporaires de boues, sur les parcelles d’�pandages et sans travaux
d’am�nagement, sont autoris�s si les quatre conditions suivantes sont remplies
simultan�ment :
- les boues sont solides et stabilis�es ; � d�faut la dur�e maximale du stockage

est inf�rieure � 48 heures ;
- toutes les pr�cautions ont �t� prises pour �viter une percolation rapide vers les

eaux superficielles ou souterraines ou tout ruissellement ;
- le d�p�t respecte les distances d’isolement pr�sent�es dans le tableau 3, ainsi

qu’une distance d’au moins 3 m vis-�-vis des foss�s et des routes ;
- seules sont entrepos�es les quantit�s de boues n�cessaires � la p�riode

d’�pandage consid�r�e. Cette derni�re condition n’est pas applicable aux boues
hygi�nis�es.

Les ouvrages d’entreposage comme les d�p�ts temporaires doivent minimiser les
�missions odorantes perceptibles par le voisinage, notamment lors des phases
d’apport et de reprise des boues.

4.1.5 D�claration et autorisation des �pandages de boues
Les diff�rents acteurs qui prennent part � un plan d’�pandage sont d�taill�s dans
le m�moire d’�l�ve-ing�nieur sanitaire de M.-L. Piqu� (Ecole Nationale de Sant�
Publique, Rennes, 2004).
Les �pandages de boues de station d’�puration peuvent �tre soumis � deux
grands types d’autorisation et de d�claration :
- soit l’autorisation ou la d�claration au titre de la loi n� 92-3 du 3 janvier 1992 sur

l'eau (code de la sant� publique) ;
- soit l’autorisation au titre de la loi n�76-663 du 19 juillet 1976 relative aux

installations class�es pour la protection de l’environnement (code de
l’environnement).

4.1.5.1 La loi sur l’eau
La valorisation agricole des boues de station d’�puration par �pandage est
encadr�e par la loi n� 92-3 du 3 janvier 1992, dite loi sur l'eau, compl�t�e par les
d�crets :
- n� 93-743 du 29 mars 1993 relatif � la nomenclature des op�rations soumises �

autorisation ou � d�claration en application de l'article 10 de la loi sur l'eau ;
- n� 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux proc�dures d'autorisation et de d�claration

pr�vues par l'article 10 de la loi sur l'eau.
L’�pandage de boues issues du traitement des eaux us�es est soumis � la
proc�dure pr�alable d’autorisation ou de d�claration au titre de la loi sur l’eau en
fonction des quantit�s de boues destin�es � �tre �pandues. Ainsi, selon le d�cret
� nomenclature � du 29 mars 1993 (rubrique 5.4.0) et l’article 18 du d�cret n�97-
1133 du 8 d�cembre 1997, l’�pandage rel�ve du r�gime :
- de la d�claration pour les unit�s de traitement dont la quantit� de boues produite

et �pandue dans l’ann�e est comprise entre 3 et 800 t MS /an (ou le flux d’azote
total est compris entre 0, 15 et 40 t/an) ;
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- de l’autorisation pour les unit�s de traitement dont la quantit� de mati�res
s�ches produite et �pandue est sup�rieure � 800 t MS /an (ou le flux d’azote
total est sup�rieur � 40 t/an).

Les fili�res d’�pandage relevant de la rubrique 5.4.0 de la loi sur l’eau font donc
l’objet d’une �tude pr�alable (ou plan d’�pandage) inclue dans le dossier de
demande de d�claration ou d’autorisation (article 8 du d�cret n�97-1133 du 8
d�cembre 1997). Cette �tude pr�alable comporte notamment (article 2 de l’arr�t�
du 8 janvier 1998) :
- une �tude du gisement des boues (origine, quantit�, caract�ristiques des

boues) ;
- l’analyse des contraintes environnementales li�es au milieu naturel et aux

activit�s ;
- les caract�ristiques des sols, les syst�mes de culture et la description des

cultures envisag�es ;
- une analyse des sols en un point de r�f�rence repr�sentatif de chaque unit�

culturale ;
- les pr�conisations g�n�rales d’utilisation des boues ;
- description de l’organisation de la fili�re d’�pandage (r�alisation technique de

l’�pandage, modalit� de suivi, capacit� d’entreposage, pr�vision d’une fili�re
d’�limination des boues alternative) ;
- la cartographie des parcelles et la caract�risation de leur aptitude � recevoir les

boues
- l’accord des utilisateurs de boues mettant � disposition leurs parcelles.
Les dossiers de demande d’autorisation doivent, en plus de cette �tude pr�alable,
comporter une �tude d’incidence, c’est-�-dire un document �valuant les impacts
environnementaux et sanitaires de la fili�re d’�pandage.
Selon les textes r�glementaires existants, les th�mes suivants doivent �tre
abord�s :
- les incidences de l'op�ration sur la ressource en eau, le milieu aquatique,

l'�coulement, le niveau et la qualit� des eaux, y compris de ruissellement (article
2 du d�cret n� 93-742 du 29 mars 1993) ;
- la pr�servation des �cosyst�mes aquatiques, des sites et des zones humides, la

protection contre toute pollution et la restauration de la qualit� des eaux
superficielles et souterraines et des eaux de la mer, le d�veloppement et la
protection de la ressource en eau, la valorisation de l'eau comme ressource
�conomique et la r�partition de cette ressource (article 2 de la loi n� 92-3 du 3
janvier 1992).

Ces points doivent �tre pris en compte de mani�re � satisfaire :
- les exigences de la sant�, de la salubrit� publique, de la s�curit� civile et de

l'alimentation en eau potable de la population ;
- les exigences de la conservation et du libre �coulement des eaux et de la

protection contre les inondations ;
- les exigences de l'agriculture, des p�ches et des cultures marines, de la p�che

en eau douce, de l'industrie, de la production d'�nergie, des transports, du
tourisme, des loisirs et des sports nautiques ainsi que de toutes autres activit�s
humaines l�galement exerc�es.
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Pour les boues urbaines, il n’existe pas de document officiel pr�sentant les
crit�res sur lesquels le volet sanitaire de l’�tude d’incidence doit reposer ; il se
base alors sur le mod�le des �tudes d’impact relatives aux boues industrielles et
agroalimentaires issues d’installations class�es pour la protection de
l’environnement.
A l’issue de la proc�dure administrative d’instruction des dossiers de demande, les
d�clarations et autorisations sont accord�es par le pr�fet, g�n�ralement pour une
dur�e de 10 ans.

4.1.5.2 La loi sur les installations class�es pour la protection de l’environnement
La loi n�76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations class�es pour la
protection de l’environnement (abrog�e par l’ordonnance du 18/09/2000 du code
de l’environnement) et son d�cret d’application n� 77- 1133 du 21 septembre 1977
fixent les dispositions applicables aux installations class�es. Le contenu des
dossiers de demande de d�claration est pr�sent dans l’article 25 du d�cret du 21
septembre 1977 (modifi� par le d�cret n� 2000-258 du 20 mars 2000). Les articles
2 et 3 de ce m�me d�cret pr�cisent les �l�ments obligatoires constitutifs du
dossier de demande d’autorisation.
Ce dossier d’autorisation doit notamment inclure une �tude d’impact, pr�vue �
l'article 2 de la loi du 10 juillet 1976, devant pr�senter successivement :
- une analyse de l'�tat initial du site et de son environnement ;
- une analyse des effets directs et indirects, temporaires et permanents de

l'installation sur l'environnement et en particulier sur les sites et paysages, la
faune et la flore, les milieux naturels et les �quilibres biologiques, sur la
commodit� du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, �missions lumineuses) ou
sur l'agriculture, l'hygi�ne, la sant�, la salubrit� et la s�curit� publiques, sur la
protection des biens mat�riels et du patrimoine culturel ;
- les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue des pr�occupations

d'environnement, parmi les solutions envisag�es, le projet pr�sent� a �t�
retenu ;
- les mesures envisag�es par le demandeur pour supprimer, limiter et si possible

compenser les inconv�nients de l'installation ;
- les conditions de remise en �tat du site apr�s exploitation ;
- un r�sum� non technique.
Bien que d�j� introduit dans la loi n�76-629 du 10 juillet 1976 relative � la
protection de la nature et le d�cret n� 77- 1133 du 21 septembre 1977 pris en
application de la loi du 19 juillet 1976, l’examen des effets d’une installation et de
son exploitation sur la sant� des populations a longtemps �t� n�glig� ou tr�s
succinctement abord� dans les �tudes d’impact. L’article 19 de la loi sur l’air du 30
d�cembre 1996 pr�cise le concept de base du risque sanitaire afin qu’il soit mieux
pris en compte dans les dossiers d’autorisation, mais c’est avec la circulaire du
minist�re de l’environnement du 17 f�vrier 1998 que le contenu du volet sanitaire
pour toutes les �tudes d’impact est explicit�. De plus, les guides de l’INERIS
(Guide m�thodologique sur l’�valuation des risques sanitaires li�s aux substances
chimiques dans les �tudes d’impact des installations class�es pour la protection
de l’environnement, 2003) et de l’InVS (Guide pour l’analyse du volet sanitaire des
�tudes d’impact, 2000) ainsi que la circulaire DPPR du 19 juin 2000 et la circulaire
DGS n�2001-185 du 11 avril 2001 relative � l’analyse des effets sur la sant� dans
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les �tudes d’impact viennent apporter des �l�ments compl�mentaires en
�valuation des risques sanitaires.
Cependant, dans le cadre sp�cifique des dossiers de demande d’autorisation pour
les �pandages de boues de station d’�puration, l’�tude d’impact sanitaire ne
comporte dans la pratique qu’une analyse des risques sanitaires r�alis�e de fa�on
tr�s qualitative.

4.1.6 Le suivi annuel des �pandages
L’�pandage des boues de station d’�puration dont le flux de pollution re�u par la
station sup�rieur � 120 kg DBO5/j (soit environ 2000 EH) fait �galement l’objet
d’un suivi annuel par le producteur de boues. D’apr�s le d�cret n�97-1133 du 8
d�cembre 1997, chaque ann�e,
- un programme pr�visionnel d'�pandage doit �tre r�alis�, d�finissant les parcelles

concern�es par la campagne annuelle, les cultures pratiqu�es et leurs besoins,
les caract�ristiques des boues et les analyses des sols, les pr�conisations
d'emploi des boues, notamment les quantit�s pouvant �tre �pandues, le
calendrier d'�pandage et les parcelles r�ceptrices, les modalit�s de surveillance ;
- un suivi agronomique, incluant des analyses des sols et des boues �pandues,

doit �tre mis en place ;
- un bilan agronomique � la fin de chaque campagne doit �tre fourni. Il comporte

notamment l’exploitation du cahier d’�pandage, le bilan de fumure, et les
analyses r�alis�es sur les sols et les boues.

4.2 REVISION DE LA DIRECTIVE EUROPEENNE DE 1986 2

4.2.1 Modalit�s techniques d’�pandage des boues

4.2.1.1 Restrictions des terrains susceptibles d’�tre amend�s et contraintes
m�t�orologiques

Le projet de r�vision de la directive europ�enne pr�voit d’interdire l’�pandage en
for�t (� la diff�rence de la r�glementation fran�aise).
L’�pandage de boues serait interdit :
- lorsque le pH des sols � amender est inf�rieur � 5 ;
- dans des sols satur�s ou inond�s ;
- dans des sols gel�s ou couverts de neige.
En dehors de ces obligations r�glementaires, le projet recommande la mise en
place de codes de bonnes pratiques d�finissant des p�riodes durant lesquelles
l’�pandage est interdit pour des raisons climatiques et incluant des mesures ou
des pr�cautions visant � �viter les impacts sur la qualit� des eaux souterraines et
le lessivage des boues lorsqu’elles sont stock�es avant �pandage.
Le projet de r�vision de la directive europ�enne recommande �galement d’�viter
le ruissellement.

2 Les �l�ments repris dans cette section sont issus du document de travail � Proposal for a
directive of the european parliament  and of the council on spreading of sludge on land �, dat� du
30 avril 2003 (67 pages avec annexes).
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4.2.1.2 Distances d’isolement
L’�pandage de boues ne doit pas g�n�rer de nuisances olfactives d�raisonnables
pour les habitations les plus proches.
Les risques que l’�pandage de boues ait un effet n�gatif sur la qualit� des eaux de
surface et des eaux souterraines doivent �tre minimis�s.

4.2.1.3 D�lais minimaux � respecter
L’�pandage de boues hygi�nis�es est autoris� sans d�lai d’isolement sur les
p�turages, les cultures fourrag�res, les terres arables, les cultures de fruits et
l�gumes en contact avec le sol, les plantations d’arbres ou de vignes, les parcs et
les sites en r�habilitation.
Pour les boues trait�es non hygi�nis�es, le projet de directive europ�enne
propose des d�lais d’isolement pr�sent�s dans le tableau 8.

Culture D�lai minimum
p�turages ou cultures
fourrag�res

3 semaines avant le retour � l’herbe des animaux
ou avant la prochaine r�colte

terres arables enfouissement imm�diat (moins de 2 jours)

cultures de fruits et l�gumes
en contact avec le sol

12 mois avant prochaine r�colte

cultures de fruits et l�gumes
en contact avec le sol et
mang�s crus

30 mois avant prochaine r�colte

vergers, cultures foresti�res,
vignes, rev�g�talisation

10 mois avant acc�s au public

parcs interdit

Tableau 8. D�lais minimaux � respecter suite � un �pandage de boues dans le
projet de directive europ�enne

4.2.1.4 Les contraintes sur la r�alisation de l’�pandage
Lors de l’�pandage des boues, le projet de directive europ�enne recommande
�galement :
- de minimiser la compaction du sol ;
- de minimiser la production d’a�rosols.

4.2.2 Valeurs seuils propos�es dans le projet de r�vision de la directive
europ�enne

4.2.2.1 Param�tres pris en compte

 Les �l�ments traces m�talliques
Dans le projet, les �l�ments traces m�talliques pris en compte dans les sols et
dans les boues sont les suivants : cadmium, chrome, cuivre, mercure, nickel,
plomb et zinc.
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A la diff�rence de la r�glementation fran�aise sur les �pandages, la prise en
compte du s�l�nium n’est donc pas impos�e dans le cadre du projet de directive.

 Les compos�s traces organiques
Les compos�s traces organiques dans les boues sont pris en compte par le biais
des param�tres suivants : les LAS (alkylbenz�ne sulfonates lin�aires), le DEHP
(di(2-�thylhexyl)phtalate), les HAP (somme des hydrocarbures aromatiques
polycycliques suivants : ac�napht�ne, ph�nanthr�ne, fluor�ne, fluoranth�ne,
pyr�ne, benzo(bjk)fluoranth�ne, benzo(a)pyr�ne, benzo(ghi)p�ryl�ne et ind�no
(1,2,3-c,d)pyr�ne) et les PCB (somme des compos�s polychlorobiph�nyl�s
num�ros 28, 52, 101, 118, 138, 153 et 180). Les dioxines (polychlodibenzo-
dioxines / dibenzofuranes) sont �galement prises en compte dans ce projet de
directive europ�enne.
Le projet pr�voit donc d’imposer le contr�le d’un panel de compos�s traces
organiques dans les boues plus large que la r�glementation fran�aise, laquelle se
restreignait � trois HAP et � la somme des 7 PCB. Cependant, si des r�f�rences
de normes sont propos�es pour la majorit� des param�tres pris en compte, il n’y a
pas d’accord sur les protocoles d’analyse des �chantillons pour certains
compos�s organiques et les dioxines.

 Les micro-organismes
Le producteur de boues doit fournir les r�sultats de l’analyse des salmonelles et
d’Escherichia coli dans les boues. La r�glementation fran�aise n’impose pas ce
type de contr�le syst�matique.

4.2.2.2 Les seuils du projet de directive europ�enne sur les �pandages de boues
de station d’�puration

Les diff�rents syst�mes de seuils propos�s par le projet de r�vision de la directive
europ�enne portent sur les substances chimiques et sont pr�sent�s dans :
- le tableau 9 pour les teneurs limites en �l�ments traces m�talliques dans les

sols ;
- le tableau 10 pour les valeurs limites (teneurs et flux) sur les substances

inorganiques dans les boues ;
- le tableau 11 pour les teneurs limites en substances organiques dans les boues.
En parall�le � la d�finition de ces seuils, le projet de directive europ�enne d�finit,
pour chaque type de polluants chimiques (�l�ments traces m�talliques, compos�s
organiques, dioxines) une fr�quence annuelle d’analyse d�pendante de la quantit�
de boues produites par an sur la station. Le projet de directive d�finit �galement
un nombre maximal d’�chantillon pouvant d�passer les teneurs limites (en
concentrations dans les boues) d�finies dans le tableau 10 et le tableau 11 :
1 �chantillon jusqu’� une fr�quence de 4 analyses par an, et 2 �chantillons au-
del�. Dans tous les cas, les d�passements ne devront pas exc�der de 20% les
teneurs limites d�finies dans le tableau 10 et le tableau 11.
Il est interdit de diluer une boue inapte � �tre �pandue avec d’autres d�chets ou
produits puisque les seuils pr�cit�s s’appliquent aussi aux boues avant m�lange.
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Sols � vocation agricole Sols non agricoles

El�ment trace
m�tallique

pH du sol
entre 5 et 6

pH du sol
entre 6 et 7

pH du sol
sup�rieur � 7

pH du sol
entre 6 et 7

cadmium 0,5 1 1,5 3

chrome (total) 50 75 100 150

cuivre 40 50 100 140

mercure 0,2 0,5 1 1,5

nickel 30 50 70 75

plomb 50 70 100 300

zinc 100 150 200 300
MS : mati�res s�ches.

Tableau 9. Teneurs limites (mg/kg MS) en m�taux lourds dans les sols avant
�pandage pr�conis�es par le projet de directive europ�enne.

Quand les flux maximaux annuels en �l�ments traces m�talliques pouvant �tre
apport�s au sol, qui sont pr�sent�s dans le tableau 10 (partie de droite), par les
boues sont d�pass�s. Une d�rogation � cette derni�re prescription pourra �tre
envisag�e au cas par cas :
- dans la situation o� un enrichissement massif en mati�res organiques est

n�cessaire ;
- pour les seuils sur le cuivre et le zinc dans la situation de sols pauvres en ces

deux �l�ments essentiels o� il est prouv� qu’un besoin pour les cultures existe.

Valeurs limites de
concentration dans les boues
avant �pandage (mg/kg MS)

Valeurs limites de quantit� de
m�tal ajout�e dans les sols

annuellement (g/ha.an)

cadmium 10 15

chrome (total) 1 000 3 000

chrome VI 10 15

cuivre 1 000 3 000

mercure 10 10

nickel 300 750

plomb 750 1 500

zinc 2 500 7 500
MS : mati�res s�ches.

Tableau 10. Valeurs limites s’appliquant aux m�taux lourds dans les boues
pr�conis�es par le projet de directive europ�enne.
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Compos�s
organiques

Valeurs limites (mg/kg MS)

LAS 5 000

NPE 450

PAH 6

PCB 0,8

Dioxines Valeurs limites (ng TE/kg MS)

PCDD/PCDF 100
MS : mati�res s�ches ; TE : �quivalent toxique.

Tableau 11. Teneurs limites des substances organiques dans les boues avant
�pandage pr�conis�es par le projet de directive europ�enne.

Par rapport aux seuils actuellement en vigueur en France, le projet pr�voit donc
un abaissement des valeurs limites sur les �l�ments traces m�talliques :
- pour ce qui est des concentrations maximales dans les sols, l’abaissement des

seuils concerne le cadmium, le chrome et le zinc dans tous les cas et les autres
�l�ments traces m�talliques sous certaines conditions de pH dans les sols ;
- pour ce qui est des concentrations maximales dans les boues, l’abaissement des

seuils concerne le plomb et le zinc ;
- pour ce qui est des flux maximaux apport�s au sol par les boues, seul le

mercure est concern� par un durcissement des seuils.
La concentration maximale en PCB dans les boues est identique dans la
r�glementation fran�aise et dans le projet de r�vision de la directive europ�enne.
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5 GLOSSAIRE
AEROSOL : assemblage de particules solides ou liquides en suspension dans l’air.
BIOAEROSL : particules d’origine biologique en suspension dans l’air.
BOUES TRAITEES : boues ayant fait l’objet d’un traitement physique, biologique,

chimique ou thermique, par entreposage � long terme ou par tout autre proc�d�
appropri� de mani�re � r�duire de fa�on significative, sans atteindre toutefois
les caract�ristiques des boues hygi�nis�es, les nuisances les plus sensibles (et
notamment les odeurs) � l’�pandage, en particulier en r�duisant leur pouvoir
fermentescible et les risques sanitaires li�s � leur utilisation. Le traitement des
boues avant �pandage est obligatoire. Toutefois, il peut �tre d�rog� �
l’obligation de traitement lorsque les deux conditions suivantes sont
simultan�ment remplies : mati�res de vidange ou boues de petites stations
(caract�ris�es par moins de 120 kg DBO5/j) ou boues enfouies imm�diatement
apr�s �pandage.

BOUES SOLIDES : boues d�shydrat�es qui, entrepos�es sur une hauteur de 1
m�tre, forment une pente �gale au moins � 30%.

BOUES STABILISEES : boues qui ont subi un traitement de stabilisation. Ce
traitement consiste � produire des boues dont la fermentation est soit achev�e,
soit bloqu�e entre la sortie du traitement et la r�alisation de l’�pandage. La
notion de stabilisation renseigne sur le niveau d’odeur de la boue (absence
d’odeur, ou odeur faible, moyenne, forte).

BOUES (TRAITEES ET ) HYGIENISEES : boues qui ont subi un traitement sp�cifique qui
r�duit � un niveau non d�tectable les trois types d’agents pathog�nes suivants :
salmonella, ent�rovirus et œufs d’helminthes viables.

EQUIVALENT HABITANT (EH) : quantit� de mati�res polluantes r�put�e �tre produite
journellement par une personne ; cette unit� de mesure permet de comparer
facilement des flux de mati�res polluantes.

POUSSIERE : mati�re particulaire en suspension dans l’air ; en hygi�ne
professionnelle on distingue les poussi�res inhalables, thoraciques et
alv�olaires en fonction de leur diam�tre a�rodynamique.

SOURCE PRIMAIRE DE CONTAMINATION : dans le cadre de cette �tude, la source
primaire de contamination �ventuelle est consid�r�e �tre la boue avant
�pandage.

SOURCE SECONDAIRE DE CONTAMINATION : dans le cadre de cette �tude, la source
secondaire de contamination �ventuelle est consid�r�e �tre le sol amend� par
la boue.
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